
FAITES VÉRIFIER VOTRE 
INSTALLATION DE TRAITE
AU MOINS UNE FOIS 
PAR AN

Parce que vous n’avez 
pas de temps à perdre
et au contraire tout 
à y gagner !

SI CE N’EST DÉJÀ FAIT, 
PRENEZ 
RENDEZ-VOUS 
AVEC VOTRE 
AGENT QUALIFIÉ



GARANTIR UNE TRAITE 
DE QUALITÉ :
RAPIDE, COMPLÈTE 
ET CONFORTABLE
POUR VOUS ET 
VOS ANIMAUX

Des orifices calibrés bouchés sur vos faisceaux trayeurs, 
c’est à coup sûr de l’engorgement, des traites humides et une 
dépose agressive. Vous y perdrez en facilité, durée et qualité 
de traite.

Des courroies de pompe à vide abimées cèdent souvent au 
plus mauvais moment, à savoir le dimanche ou en pleine 
journée de récolte. Pas de traite possible sans elles !

Un niveau de vide non maîtrisé et instable entraîne bien trop 
souvent des traites inadaptées, agressives ou inversement non 
efficaces. Vous entretenez régulièrement votre régulateur de 
vide, faites-le vérifier annuellement par un expert.

La régularité du contrôle de votre installation de 
traite (Opti’Traite) est importante pour la conditionnalité 
des aides PAC, pour la validation de la Charte des Bonnes 
Pratiques d’Elevage (CBPE), pour certains cahiers des 
charges, … 
mais aussi et surtout pour vous et vos vaches !

Pour plus d’informations : www.cofit.fr

SI BESOIN, D’AUTRES CONTRÔLES COMPLÉMENTAIRES  
À L’OPTI’TRAITE EXISTENT

Contrôle du 
nettoyage des 

installations de traite

Contrôle de 
conformité 

des nouvelles 
installations de traite, 
neuves, d’occasion 

ou rénovées

Vérification de 
l’homogénéité de 

fonctionnement des 
systèmes de dépose 

automatique des 
faisceaux trayeurs
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